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35mo année Mai 1943 N° 5

La politique des prix et des salaires.
Par E.-F. Rimensberger.

I. Les prix et les salaires de 1938 à 1943.
La politique du Conseil fédéral en matière de prix repose

sur son arrêté du 1er septembre 1939 concernant « le coût de la
vie et les mesures destinées à protéger le marché ». Les difficultés
de son application et les contradictions qu'elle implique ne res-
sortent-elles pas du titre même de cette loi? En effet, des mesures
concernant le coût de la vie ne peuvent viser, logiquement, qu'à
maintenir les prix aussi bas que possible; or, dans une économie
libre, l'approvisionnement régulier du marché peut avoir pour
conséquence, et même exiger, des majorations de prix risquant
de compromettre la politique tendant à empêcher le renchérissement.

La première phrase du premier article pose d'ailleurs une
question qui, tant qu'elle n'aura pas fait l'objet d'une réponse
nette, risque de rendre fort difficile, sinon de compromettre l'application

de la loi: le Département de l'économie publique est notamment

autorisé à « prévenir une hausse injustifiée du coût de
la vie ».

L'arrêté du Conseil fédéral ne précise pas ce qu'il faut
entendre par une augmentation « justifiée » du coût de la vie, et
cela bien que ce document accorde aux autorités les pouvoirs
les plus larges pour prendre toutes les mesures susceptibles
d'empêcher toute hausse «injustifiée» (ces deux notions ne sont pas
définies).

Le Département fédéral de l'économie publique a été autorisé:

« à édicter des prescriptions sur les prix de marchandises,
les prix des baux à loyer et à ferme, les tarifs de tout genre, hormis
ceux des entreprises de transport qui sont l'objet d'une concession

». Il a la compétence de « prendre les mesures nécessaires

pour protéger l'approvisionnement régulier du marché, notamment
les mesures destinées à empêcher toutes opérations commerciales
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